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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 62, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
un rapport d’information sur les possibilités pour les salariés, leurs représentants élus et les 
organisations syndicales de mettre en œuvre un rescrit social visant à contrôler la sincérité des 
transactions entre les branches et entre les pays au sein des entreprises multinationales, lorsque 
celles-ci entendent procéder à un licenciement collectif pour motif économique.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à éviter les abus de droit en matière de création artificielles de pertes de 
valeurs. En application des nouvelles règles posées par les ordonnances « travail », lorsqu’une 
entreprise connaît des difficultés économiques, elle peut engager des licenciements qui seront 
désormais appréciés sur le seul périmètre national de la branche concernée. Pour pallier les 
faiblesses d’un contrôle facultatif et a posteriori, cet amendement prévoit de demander au 
Gouvernement un rapport sur l’établissement d’un contrôle a priori sur la sincérité des transactions 
entre les branches et entre les pays au sein d’une même entreprise, qui prendrait la forme d’un 
rescrit social.


